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ARTICLE 21

Sous réserve de son traitement par les services de l'Assemblée nationale et de sa recevabilité
Après la première phrase de l’alinéa 8, insérer la phrase suivants :

« Lorsqu’un produit agricole est concerné par l’expérimentation, celle-ci s’applique de la même 
façon aux contrats de vente de produits importés. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement du groupe LFI vise à garantir que lorsqu'un produit agricole est concerné par 
l'expérimentation, prévue au présent alinéa, de l'utilisation obligatoire d'un tunnel de prix, ce tunnel 
de prix doit s'appliquer également aux produits importés concernés. Ainsi si, dans le cadre de 
l'application d'un tunnel de prix, un prix plancher s'applique à un produit agricole originaire du 
territoire français, ce prix plancher doit s'appliquer également aux produits importés. Cette mesure 
vise à protéger les agriculteurs français de la concurrence déloyale exercées par l'importation de 
produits aux prix abusivement bas, inférieurs aux coûts de production français, tout en soutenant la 
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rémunération des agriculteurs dans le reste du monde, selon le principe du protectionnisme 
solidaire.


